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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mettant en œuvre son schéma régional des formations sanitaires et sociales 2023-2028, la Région
poursuit son intervention  en faveur  de la  réhabilitation et  la  rénovation du parc immobilier  en
mettant notamment en œuvre les orientations du Ségur de la santé en vue d’accroître le nombre
de diplômés en soins infirmiers et d’améliorer les conditions d’études.

Pour accompagner le développement de l’offre de formation et  ainsi  faire face à la pénurie de
professionnels, la Région mène depuis 2021 un plan massif de rénovation des écoles et instituts
de formation sanitaires. Ce plan d’envergure de 68 M€, a permis de financer 50 projets en 2021,
2022 et 2024. Ces derniers ont notamment permis de répondre aux demandes les plus urgentes et
à rénover / réhabiliter le parc immobilier des instituts de formation.

La  Région  pérennise  son  action  en  investissement  suite  à  un  appel  à  projets  2025  pour
accompagner les instituts de formation.

Attribution des subventions 2025

Au total, 21 dossiers ont été instruits représentant un montant de près de 30,30 M€ de demandes
de subvention.

Les projets déposés ont été étudiés selon la nature des travaux (construction neuves, rénovation
et restructuration) et l’amélioration de la performance énergétique. 

Une attention particulière a été accordée aux projets de constructions, de restructurations et de
rénovations de bâtiments permettant  aux  organismes d’améliorer  les conditions d’études des
élèves et étudiants.

Le  dernier  axe  porte  sur  la  qualité  énergétique  des  bâtiments  :  réfection  des  menuiseries
extérieures, isolation thermique, rénovation du système de chauffage… permettant également de
réduire les dépenses de fonctionnement financées en grande partie par la Région.

Le  montant  des  subventions  d’investissement  a  été  modulé  en  fonction  des  ressources  des
organismes gestionnaires et peut atteindre 100% du coût des projets. Au vu des montants et des
durées pluriannuelles de réalisation, certains gros projets sont proposés en plusieurs phases.

Après instruction, 10 projets ont été retenus pour un montant de 8 876 361 € (annexes 1 et 2). La
participation régionale  varie de 77% à 100% du coût  des  projets  en fonction  notamment  des
ressources propres mobilisables des établissements.

Parmi ces dix projets, le projet porté par le Groupe Hospitalier Sud Île-de-France à Melun (77)
concerne la réaffectation d’une subvention de 2022, attribuée par délibération n° CP 2022-438 du
10 novembre 2022,  car le projet initial de relocalisation de l’IFSI a été modifié et son périmètre
réduit.

Pour permettre cette réaffectation des crédits, il convient de transférer 218 905 € du chapitre 902
« Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 27 « Formation
sanitaire  et  sociale »,  programme  HP27-002  « Formations  sociales »,  action  12700201
« Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales » du budget 2025 et 477 561 €
du  chapitre  902  « Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  sous-fonction
« Enseignement du second degré », code fonctionnel 223 « Lycées privés », programme HP22-
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011  « Participation  à  la  rénovation  et  à  l’équipement  des  lycées  privés »,  action  12201101
« Participation  à  la  rénovation  des  lycées  privés » du  budget  2025  sur  le  chapitre  902
« Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 27 « Formations
sanitaires  et  sociales »,  programme  HP27-001  « Formations  sanitaires »,  action  12700103
« Investissement sanitaire – Plan d’urgence santé » du budget 2025.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES : SOUTIEN RÉGIONAL À
L'INVESTISSEMENT DANS LES CENTRES DE FORMATION SANITAIRES -

AFFECTATION 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L 4383-1 et suivants, L 4151-7 et les
articles D 4383-1 et suivants ;

VU le code du travail ; et notamment le livre III de la 6ème partie ;

VU la délibération n° CR 72-14 du 21 novembre 2014 modifiée relative au dispositif-cadre pour le
soutien régional à l’investissement immobilier et à l’équipement dans les centres de formation en
travail social, et à l’équipement des centres de formation paramédicale et maïeutique ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ;

VU la délibération n° CP 2021-208 du 1er avril 2021 relative au soutien régional à l’investissement
immobilier dans les centres de formations sanitaires ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attributions
du conseil régional à sa commission permanente ; 

VU la délibération CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU  la  délibération  n°  CP 2022-438 du  10  novembre 2022 relative  au  soutien  régional  à
l’investissement dans les centres de formations sanitaires -affectation 2022 ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ; 

VU la délibération n° CR 2023-011 du 30 mars 2023 relatif au schéma régional des formations
sanitaires et sociales 2023-2028 : une mobilisation pour la formation des futurs professionnels ;

VU la délibération n° CP2023-288 du 5 juillet 2023 relative à l’agence régionale de la promesse
républicaine et de l’orientation Oriane ;

VU la  délibération  n°  CP  2024-324  du  15  novembre  2024  relative  au  soutien  régional  à
l’investissement dans les centres de formations sanitaires – affectation 2024 et convention type
modifiée ;

VU la délibération n° CP 2025-131 du 19 juin 2025 :  Oriane -jeunesse et promesse républicaine
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-3ème rapport ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de la santé ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-314 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique : soutien régional à l’investissement pour les formations sanitaires

Décide de participer au titre du dispositif « soutien régional à l’investissement immobilier
dans les centres de formations sanitaires » au financement des projets décrits en annexe 1 et
détaillés en annexe 2 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un montant total
maximum prévisionnel de 8 876 361 € au titre du budget 2025.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d’une convention conforme à la convention type  adoptée par délibération n°CP 2024-324 du 15
novembre  2024  modifiée  par  la  délibération  n°CP  2025-131  du  19  juin  2025 et  autorise  la
présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme d’un  montant  de  8 876 361 €  disponible  sur  le
chapitre 902  « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 27
« Formations  sanitaires  et  sociales »,  programme  HP27-001  « Formations  sanitaires »,  action
12700103 « Investissement sanitaire – Plan d’urgence santé » du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Tableau récapitulatif
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Organisme
Base 

subventionnable
Description des travaux

Subvention 
régionale

N° dossier IRIS

75
AP-HP - PITIE SALPETRIERE 1 230 939,00 € Travaux de restructuration d'une partie des 

étages 4 et 5 de l’aile Sud et de l’étage 5 de 
l’aile Nord inoccupés- Tranche 2 

   1 218 630,00 € EX098053

ss total 75 1 230 939,00 €   1 218 630,00 € 
77
 UPEC - Caserne Damesme            260 000,00 € Etude de conception d’un amphithéâtre        260 000,00 € EX097926
CH Léon Binet         1 311 816,00 € Rénovation et réaménagement d'une partie 

des locaux 
   1 011 816,00 € EX097967

IFSI  GH SUD ILE DE FRANCE         1 851 441,23 € Réhabilitation et rénovation partielle des 
locaux du bâtiment actuel de l’IFSI IFAS et 
extension par la restructuration d’un demi-
niveau du bâtiment « Clément ».

       916 463,00 € 25004556

ss total 77         3 423 257,23 €    2 188 279,00 € 
78
 CHIMM         3 957 750,00 € Restructuration complète du bâtiment 

Bourgogne et démolition du modulaire 
Céphée

   2 500 000,00 € EX098025

ss total 78         3 957 750,00 €    2 500 000,00 € 
91
GH Nord Essonne-Institit de 
formation paramédicale

           638 000,00 € rénovation de l'amphithéâtre et divers 
travaux  (menuiseries extérieures, accès PMR,  
chauffage…)

       510 400,00 € EX097940

ss total 91           638 000,00 € 510 400,00 €
93
IFSI R. BALLANGER 1 585 248,00 € Rénovation bâtiment principal – phase A    1 577 322,00 € EX097969
IFITS THÉODORE SIMON 115 120,00 € Rénovation des menuiseries extérieures au 

RDC
         92 096,00 € EX098057

ss total 93 1 700 368,00 € 1 669 418,00 €

94
GH FONDATION VALLEE-
PAUL GUIRAUD

664 112,46 € Travaux de rénovation l'amphithéâtre, des 
salles TP et réaménagement des bureaux 
formateurs et du secrétariat

       528 634,00 € EX097983

ss total 94 664 112,46 €       528 634,00 € 
95
Fondation Léonie Chaptal            307 010,75 € Rénovation et d’extension des bâtiments 

Vanves et Chaptal
       261 000,00 € EX097936

ss total 95 307 010,75 €       261 000,00 € 

Total 11 921 437,44 € 8 876 361,00 €  

TABLEAU RECAPITULATIF

Ecoles et instituts de formations sanitaires
Subvention investissement au titre de l'année 2025
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Annexe 2 - Fiches projets
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DOSSIER N° EX097926 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL VAL DE 

MARNE

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé 
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

260 000,00 € TTC 100,00 % 260 000,00 € 

Montant total de la subvention 260 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE
Adresse administrative : AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

94000 CRETEIL 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame Karine BERGES, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Etudes de conception pour la construction d’un amphithéâtre - Campus 
Damesme.
 
Dates prévisionnelles : 20 novembre 2025 - 31 décembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Membre fondateur de la communauté Paris-Est Sup, l'université Paris-Est-Créteil-Val-de-
Marne (UPEC) regroupe treize facultés, instituts et écoles, ainsi qu'un observatoire et une 
école associée dans différents domaines dont la santé.

Dans le but de développer un pôle santé en sud Seine-et-Marne regroupant des formations 
paramédicales (kinésithérapie et soins infirmiers), il a été retenu au titre du CPER 2021-2027 
(enveloppe de 16,008 M€ avec une part Région de 8,6 M€) le projet de création d'un pôle 
d'enseignement supérieur "campus santé" sur le site de la caserne Damesme (ancien site 
militaire) à Fontainebleau.



Ce projet est accompagné par une augmentation des effectifs envisagés pour l’IFSI et l’IUK 
(projection 2027/2028) :
- IFSI : total de 600 étudiants (quota de 200 étudiants);
- Institut Universitaire de Kinésithérapie IUK : total de 200 étudiants (quota de 50 étudiants).
Soit un total de 800 étudiants.

La création de l'amphithéâtre de 200 places dans le bâtiment Etat-Major complète le projet 
initial.
Dans le cadre du présent appel à projets, la subvention régionale a pour objet le 
financement des études de conception (maîtrise d’œuvre) en vue de la création de cet 
amphithéâtre.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total des études de conception est estimé à 260 000,00 €.

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 260 000,00 €.

Le calcul de la subvention régionale = 260 000,00  € x 100 % = 260 000,00 €.

Localisation géographique : 
• FONTAINEBLEAU

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes 260 000,00 100,00
%

Total 260 000,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

260 000,00 100,00
%

Total 260 000,00 100,00
%
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DOSSIER N° EX097940 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - GH NORD ESSONNE - INSTITUT DE 

FORMATION PARAMÉDICALE

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

638 000,00 € TTC 80,00 % 510 400,00 € 

Montant total de la subvention 510 400,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 

CENTRE HOSPITALIER D'ORSAY
Adresse administrative : 8BIS RUE MAURICE

91160 LONGJUMEAU 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur CEDRIC LUSSIEZ, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Travaux de rénovation de l'amphithéâtre et divers travaux de mise aux 
normes du bâtiment (menuiseries extérieures, accès PMR, chauffage…) - IFSI/IFAS.
 
Dates prévisionnelles : 20 novembre 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
 IFPM (Institut de Formation Paramédical) de Longjumeau est un établissement de formations 
paramédicales rattaché au Groupe hospitalier Nord Essonne (GHNE).
L’établissement accueille actuellement 420 étudiants.

L'opération, déjà présentée lors du précédent appel à projet 2024 mais dont la maturité 
technique a été jugée insuffisante, a fait l'objet d'une subvention de 60 000 € pour le 
financement des études préalables (faisabilité, diagnostics techniques, programme...) afin de 
consolider le projet.

Dans le cadre du présent appel à projets, l'opération repose sur six actions :
- La création accès PMR sur l’entrée du bâtiment ;
- L’isolation des ouvertures, fenêtres et portes fenêtre en double vitrage pour améliorer 



l'isolation thermique (volet énergétique) ;
- La rénovation de l'amphithéâtre pour optimiser les conditions d'apprentissage et l'isolation 
énergétique ;
- le remplacement de la centrale de traitement d'air de l'amphithéâtre ;
- la substitution des équipements électriques consommant plus d'énergie et extension du 
réseau Wi-Fi ;
- la reprise du réseau de chauffage (remplacement des monotubes en bitube) et 
remplacement des radiateurs.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 638 000,00 €.

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 638 000,00 €.

Le calcul de la subvention régionale = 638 000,00 € x 80,00 % = 510 400,00 €.

Localisation géographique : 
• LONGJUMEAU

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes 11 000,00 1,72%
Travaux 627 000,00 98,28%

Total 638 000,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

510 400,00 80,00%

Fonds propres 127 600,00 20,00%
Total 638 000,00 100,00

%
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DOSSIER N° EX097967 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

1 311 816,00 € TTC 77,13 % 1 011 816,00 € 

Montant total de la subvention 1 011 816,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : INSTITUT FORMATION SOINS INFIRMIERS 

(CH LEON BINET PROVINS)
Adresse administrative : ROUTE DE CHALAUTRE LA PETITE

77160 PROVINS 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur CLAUDE HENRI TONNEAU, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Rénovation et réaménagement d'une partie des locaux - IFSI-IFAS Simone 
Veil.
 
Dates prévisionnelles : 1 avril 2026 - 30 septembre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Rattaché au Centre Hospitalier Léon Binet de Provins et au Groupement Hospitalier de 
Territoire (GHT) « Provins Est-Seine-et-Marne », l’Institut de Formation Simone Veil de 
Provins est situé sur le site de l’hôpital Léon Binet et accueille 235 étudiants en formation 
initiale infirmière et aide-soignante (avec un quota IFSI de 70 places et un quota IFAS de 25 
places).

En 2021 et 2022, deux subventions régionales de 530 230 € et 625 300 € ont été attribuées 
à cet IFSI – IFAS pour la construction de deux bâtiments de type construction modulaire 
permettant de faire face à l’augmentation de quota intervenue en 2022.

Le présent projet vise à poursuivre la rénovation du bâtiment principal existant et ainsi à 
améliorer les conditions d'accueil des étudiants par des travaux de rénovation et 
d'aménagement de locaux (salles d'enseignement, salles de travaux dirigés, bureau pour les 



formateurs...), la création de sanitaires PMR, la d'un ascenseur PMR ainsi que la rénovation 
des toitures et de la chaufferie.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 1 311 816,00 €.

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 1 311 816,00€.

Le calcul de la subvention régionale = 1 311 816,00 € x 77,13 % = 1 011 816,00 €.

Localisation géographique : 
• PROVINS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes de conception 185 213,00 14,12%
Travaux 1 126 603,00 85,88%

Total 1 311 816,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

1 011 816,00 77,13%

Fonds propres 300 000,00 22,87%
Total 1 311 816,00 100,00

%
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DOSSIER N° EX097969 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - CTRE HOSPITALIER INTERCOMM R 

BALLANGER

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

1 585 248,00 € TTC 99,50 % 1 577 322,00 € 

Montant total de la subvention 1 577 322,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 

ROBERT BALLANGER
Adresse administrative : BD ROBERT BALLANGER

93600 AULNAY SOUS BOIS 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame YOLANDE DI NATALE, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Rénovation et restructuration du bâtiment principal de l’IFSI/IFAS Robert 
Ballanger – phase A.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 mars 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Les centres de formation IFSI/IFAS et IFAP Robert Ballanger sont rattachés à l’hôpital du 
même nom qui fait partie du groupement hospitalier de territoire Grand Paris Nord Est. 
Depuis son ouverture, en septembre 1981 et en dépit de l’augmentation des effectifs, les 
surfaces n’ont pas évolué et aucune rénovation des locaux n’avait été engagée. 

Afin de faire face à l'augmentation de la capacité d'accueil en particulier de soins infirmiers, 
une subvention régionale de 2 348 700 € a été attribuée en 2022 pour l'extension des 
bâtiments permettant la création de 3 salles de cours de 60 places, de bureaux formateurs, 
et d’espaces communs (sanitaires dont PMR, salle de réunion…) pour une ouverture des 
locaux à la rentrée de septembre 2026.



Le projet de rénovation de l'existant du bâtiment principal "14", déjà présenté lors du 
précédent appel à projet 2024 mais dont la maturité technique et financière a été jugée 
insuffisante, a fait l'objet d'une subvention de 149 250 € € en 2024 pour la reprise des 
études de faisabilité pour l'étude du redimensionnement du projet dans son ensemble ainsi 
que le lancement des études préalables (diagnostics préalables) et études de conception, 
afin de se rapprocher d'un coût par élève et d'un coût par m² dans la moyenne des autres 
opérations.

Le nouveau projet proposé par l'établissement vise à réhabiliter intégralement le bâtiment 
principal en 2 phases A et B (moitié du bâtiment environ par phase afin de maintenir 
l’activité sur site) au lieu de 3 précédemment où il était également prévu la création d'un 
second amphithéâtre.

Le présent dossier concerne la phase A du projet global de rénovation (moitié verticale du 
bâtiment 14) et comprend notamment les travaux suivants :
- Réfection complète des étanchéités y compris isolation,
- Rénovation des menuiseries extérieures et isolation des façades, 
- Installations de centrales de traitement d’air,
- Mises aux normes électrique y compris TGBT, remplacement des luminaires par des 
appareils à leds; rénovation du câblage informatique...
-création d'un ascenseur, 
- transformation et rénovation des locaux (sols, murs, plafonds, menuiseries intérieures...).

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 1 585 248,00 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 1 585 248,00 €.
Le calcul de la subvention régionale = 1 585 248,00 € x 99,50 % = 1 577 322 €.

Localisation géographique : 
• AULNAY-SOUS-BOIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes de conception 207 666,00 13,10%
Travaux 1 377 582,00 86,90%

Total 1 585 248,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

1 577 322,00 99,50%

Récupération partielle 
TVA

7 926,00 0,50%

Total 1 585 248,00 100,00
%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-314

DOSSIER N° EX097983 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - GROUPE HOSPITALIER FONDATION VALLEE - 

PAUL GUIRAUD

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

664 112,46 € TTC 79,60 % 528 634,00 € 

Montant total de la subvention 528 634,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GROUPE HOSPITALIER FONDATION 

VALLEE - PAUL GUIRAUD
Adresse administrative : 54 AVENUE DE LA REPUBLIQUE

94800 VILLEJUIF 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur LAZARE REYES, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Travaux de rénovation l'amphithéâtre, des salles TP et réaménagement 
des bureaux formateurs et du secrétariat - IFSI-IFAS site Hôpital Paul Guiraud.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Les instituts de formations paramédicales, en partenariat avec l’université Paris Saclay, sont 
rattachés au Groupe Hospitalier de Paul Guiraud Villejuif dans le Val-de-Marne spécialisé en 
soins psychiatriques. Cet IFSI-IFAS accueille 355 étudiants infirmiers et élèves aides- 
soignants.

En 2021, une subvention régionale de 257 500 € a été attribuée à cet IFSI – IFAS pour la 
la mise aux normes aux personnes handicapées avec notamment  la mise d’une rampe 
d’accès ainsi qu’une plateforme élévatrice.

Dans le cadre du présent appel à projets, le projet de rénovation partielle vise à améliorer 
les conditions d'accueil des étudiants par des travaux de rénovation et d'aménagement de 
locaux.



Le projet repose sur 4 actions :
- la rénovation de l’amphithéâtre ;
- le transfert et regroupement des bureaux formateurs dans l'actuelle salle détente et par la 
création d'un local dans le hall au RDC ;
- la rénovation des salles de TP1 et TP2 ; 
- le réaménagement de l’open-space du secrétariat. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 664 112,46 €

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 664 112,46 €.

Le calcul de la subvention régionale = 664 112,46 € x 79,60 % = 528 634 €.

Localisation géographique : 
• VILLEJUIF

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes de conception 98 669,75 14,86%
Travaux 565 442,71 85,14%

Total 664 112,46 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

528 634,00 79,60%

Fonds propres 132 822,46 20,00%
Récupération partielle 
TVA

2 656,00 0,40%

Total 664 112,46 100,00
%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-314

DOSSIER N° EX098025 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - CTRE HOSPITA INTERCOM MEULAN LES 

MUREAUX

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

3 957 750,00 € TTC 63,17 % 2 500 000,00 € 

Montant total de la subvention 2 500 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CHIMM CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL MEULAN LES 
MUREAUX

Adresse administrative : 1 RUE BAPTISTE MARCET
78130 LES MUREAUX 

Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame DIANE PETTER, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Tranche 1 du projet de réhabilitation du campus de Bècheville : 
restructuration complète du bâtiment Bourgogne et démolition du bâtiment modulaire 
Céphée.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Les instituts de formation (Campus de Bècheville) du Centre Hospitalier Intercommunal de 
Meulan-les-Mureaux (CHIMM) sont situés, dans l’enceinte de l’hôpital, rue Baptiste Marcet, 
aux Mureaux (78).

Au sein de ce site, le campus de formation occupe 12 bâtiments dont 3 sont de type 
modulaire. Il regroupe les 5 instituts de formations du CHIMM (aide-soignant, ergothérapie, 
masso-kinésithérapie, psychomotricité et soins infirmiers) et accueille 567 étudiants, dont 
527 bénéficient d’un financement régional.



Dans son schéma directeur immobilier en cours de rédaction, le CHIMM a identifié 3 priorités 
pour regrouper ces formations dans des bâtiments déjà existants et pour sortir certains 
bâtiments de la vétusté :

- première priorité : la réhabilitation du bâtiment du bâtiment Bourgogne ainsi que la 
démolition du bâtiment modulaire Céphée ;

- deuxième priorité : la réhabilitation d’une partie du bâtiment Sirius pour permettre la 
relocalisation partielle des salles de cours du bâtiment « Ancien pôle de formation » et 
mettre fin à la location d’une salle à Oxygène Factory ;

- troisième priorité : la réhabilitation partielle du bâtiment « PC Savoie » pour prévoir la 
création de bureaux, de bureaux des étudiants et d’un lieu d’accueil et de convivialité.

La demande de subvention porte sur la priorité 1 qui constitue la première tranche de 
travaux et qui consiste en la restructuration complète du bâtiment Bourgogne, y compris la 
rénovation du clos/couvert et la démolition du bâtiment Céphée.

Cette première tranche de travaux permettra :

- de regrouper en un seul lieu la filière rééducation, en rénovant l'espace existant de 
kinésithérapie, et en créant des salles de travaux dirigés au rez-de-chaussée, et des salles 
de cours et de travaux pratiques au premier étage, en remplacement du modulaire Céphée 
vétuste et dans un état de détérioration avancé ;

- de relocaliser, au rez-de-chaussée du bâtiment Bourgogne, le foyer étudiant, vétuste et 
actuellement éloigné des lieux de formation et du bâtiment administratif.

Ces travaux seront financés grâce à la subvention régionale d’investissement et à la 
mobilisation d’une partie du report à nouveau constitué sur le budget annexe C des instituts 
de formation. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 3 957 750,00 €

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 3 957 750,00 €

Le calcul de la subvention régionale =3 957 750,00 € x 63,17% = 2 500 000,00 €.

Localisation géographique : 
• LES MUREAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR



Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etude de conception 791 550,00 20,00%
Travaux 3 166 200,00 80,00%

Total 3 957 750,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

2 500 000,00 63,17%

Fonds propres 1 457 750,00 36,83%
Total 3 957 750,00 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-314

DOSSIER N° EX098053 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

1 230 939,00 € TTC 99,00 % 1 218 630,00 € 

Montant total de la subvention 1 218 630,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AP-HP ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 

DE PARIS
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DIDEROT

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Nicolas REVEL, Directeur Général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Seconde tranche des travaux de restructuration des étages 4 et 5 de 
l’aile Sud et de l’étage 5 de l’aile Nord inoccupés - IFSI/IFAS Pitié Salpêtrière.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 mars 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L’IFSI-IFAS Pitié-Salpêtrière est l’institut de formation de l’AP HP qui a la plus important 
capacité d’accueil. Cet IFSI est passé d’un quota de 270 étudiants en soins infirmiers en 
2019 à 334 pour la rentrée 2024 auxquels il faut ajouter 40 élèves aides-soignants. Installé 
dans l’enceinte de l’hôpital, il occupe un bâtiment datant du début du XXème siècle sur 5 
niveaux + 1 sous-sol. Actuellement dans l’aile sud, les 4èmes et 5èmes étages sont inutilisés 
(ex-internat).

Afin de faire face à la nouvelle augmentation de quota de 20 places supplémentaires au titre 
de l’année 2024, une subvention régionale de 2 252 800 € a été attribuée en 2024 pour la 
restructuration de la première partie des étages 4 et 5 de l’aile Sud et de l’étage 5 de l’aile 
Nord inoccupées (restructuration estimée à 3 483 739 €).



La présente demande de subvention concerne la deuxième et dernière tranche des travaux 
d’aménagement des étages 4 et 5 de l’aile Sud et de l’étage 5 de l’aile Nord.
 Les travaux consistent en la création de 8 salles de TD, de 4 salles de TP ainsi que 
d’espaces dédiés aux étudiants (salle informatique, salle de travail, bureaux d’entretien). 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 1 230 939,00 €.

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 1 230 939,00 €.

Le calcul de la subvention régionale = 1 230 939,00 € x 99,00 % = 1 218 630,00 €.

Localisation géographique : 
• PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etude de conception 6 939,00 0,56%
Travaux 1 224 000,00 99,44%

Total 1 230 939,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

1 218 630,00 99,00%

Récupération TVA 12 309,00 1,00%
Total 1 230 939,00 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-314

DOSSIER N° EX098057 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - GIP INSTITUT DE FORMATION 

INTERHOSPITALIER THÉODORE SIMON

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

115 120,00 € TTC 80,00 % 92 096,00 € 

Montant total de la subvention 92 096,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GIP IFITS INSTITUT DE FORMATION 

INTERHOSPITALIER THEODORE SIMON
Adresse administrative : 19 AVENUE DE MAISON BLANCHE

93331 NEUILLY-SUR-MARNE 
Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public
Représentant : Madame CHRISTINE MARCHAL, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Rénovation des menuiseries extérieures au rez-de-chaussée des ailes « 
salles de cours » et « administration & sanitaires » de l’Institut de Formation Interhospitalier 
Théodore Simon (IFITS).
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2026 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L'institut de formation situé à Neuilly-sur-Marne, accueille plus de 1000 étudiants et élèves 
chaque année, répartis dans 5 cursus de formation sanitaires (infirmiers, infirmiers 
anesthésistes, aides-soignants, auxiliaires de puériculture, ambulanciers). Il représente, hors 
AP-HP, le plus important institut de formation francilien.

L'opération de l'IFITS vise le remplacement des menuiseries extérieures (46 unités au total) 
au rez-de-chaussée de l’aile « salles de cours » et de l’aile « administration & sanitaires » 
obsolètes et ayant une faible résistance thermique (simple vitrage) comme suivant :
- ailes "salles de cours" RDC : 4 salles avec 5 baies vitrées par salles de cours
- ailes "Administration & sanitaires" RDC : 3 secrétariats, 2 bureaux comptabilité, 1 bureau 
intendante, 3 bureaux direction, 1 local photocopieur, 1 bloc de 3 sanitaires, 1 sanitaire PMR.



Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 115 120 €.

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 115 120 €.

Le calcul de la subvention régionale = 115 120 € x 80,00 % = 92 096,00 €.

Localisation géographique : 
• NEUILLY-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Travaux 115 120,00 100,00
%

Total 115 120,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

92 096,00 80,00%

Fonds propres 23 024,00 20,00%
Total 115 120,00 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-314

DOSSIER N° 25004556 - 2025 -Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - IFSI DU GH SUD ILE DE FRANCE

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-204182-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

1 851 441,23 € TTC 49,50 % 916 463,00 € 

Montant total de la subvention 916 463,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE 

FRANCE
Adresse administrative : 270 AV MARC JACQUET

77000 MELUN 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Benoît FRASLIN, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Réhabilitation et rénovation partielle des locaux du bâtiment actuel de 
l’IFSI IFAS et extension par la restructuration d’un demi-niveau du bâtiment « Clément ».
 
Dates prévisionnelles : 28 mai 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Suite à des augmentations de capacité, les effectifs sont 
plus nombreux. Pour les accueillir dans de bonnes conditions, des travaux de réhabilitation 
du site de formation actuel et le réaménagement du bâtiment Clément, sur l’ancien site de 
l’hôpital de Melun, sont à réaliser le plus rapidement possible.

Description : 
Le Groupe hospitalier Sud Île-de-France (GHSIF) est un établissement de référence du sud de 
la Seine-et-Marne. Il dispose d’un institut de formation en soins infirmiers et aides-soignants 
(IFSI-IFAS).

Le GHSIF a été relocalisé en 2018 dans des locaux neufs dans le cadre du « Santépôle 1 » 
situé à la périphérie nord de Melun. L’IFSI-IFAS actuel est éloigné des locaux du « Santépôle 
».



Le projet initial soutenu par la région en 2021 et 2022 prévoyait une reconstruction de l’IFSI-
IFAS à proximité immédiate de l’établissement hospitalier permettant d’accueillir à la rentrée 
de septembre 2026 les étudiants, mais le GHSIF n’a pas obtenu la délivrance du permis de 
construire par la ville.

La présentation d’un nouveau projet s’avère aujourd’hui nécessaire pour répondre à la 
problématique de saturation actuelle des locaux de l’institut (capacité d’accueil en étudiants 
infirmiers passée de 60 étudiants en 2019 à 120 en 2025 et de 30 à 65 pour les aides-
soignants), aux exigences réglementaires en matière de normes sur le plan de la sécurité 
incendie et d’accessibilité, de modernisation des conditions d’études. Ce projet modifié est 
moins ambitieux et moins coûteux.

La subvention accordée au titre de l’appel à projets 2025 sera mobilisée :

D’une part pour des travaux réhabilitation et rénovation partielle des locaux du bâtiment 
actuel de l’IFSI IFAS :

Le projet comprend notamment :

- La réhabilitation de l'ancienne loge du gardien pour l’installation de bureaux et d'un espace 
de détente formateurs ;
- La réfection d'une salle de cours ;
- La transformation du centre de documentation en deux salles de cours supplémentaires (40 
et 30 places) ;
- La réfection de l’amphithéâtre ;
- La rénovation des sanitaires.

Et d’autre part pour des travaux d'extension par la restructuration d’un demi-niveau au RDC 
du bâtiment « Clément » situé sur l'ancien site de l'hôpital "Marc Jacquet" inoccupé pour 
l'intégration d'une partie des effectifs de l'I.F.S.I. / I.F.A.S.

L'opération proposée par le GHSIF consiste :

- en la désolidarisation du bâtiment des autres bâtiments et à son autonomisation (eau, 
chauffage, électricité, internet...) ;
- au changement de type ERP et mise aux normes incendie (isolation par rapport aux tiers, 
nouveau système de sécurité incendie...) et accessibilité handicapé (rampe d'accès, sanitaire 
PMR...) ;
- en l'aménagement de 4 salles de TD,
- en l'aménagement de bureaux, salle de détente avec espace repas pour les étudiants, salle 
de détente pour le personnel,
- en l'aménagement d’une plateforme de simulation permettant de travailler sur des scenarii 
en interdisciplinarité.
- en la mise en place d'accès piéton, livraison depuis la rue de Vaux jusqu'au bâtiment.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 1 851 441,23 €.

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 1 851 441,23 €.

Compte tenu des fonds propres apportés par l’organisme et la récupération partielle de TVA, 



cette opération est financée à hauteur de 49,50 %.

Le calcul de la subvention régionale = 1 851 441,23 € x 49,50% = 916 463,00 €.

Localisation géographique : 
• MELUN

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes de conception 257 638,26 13,92%
Travaux de construction, 
derénovation, de 
maintenance lourde, de 
mise aux normes et 
d'aménagement.

1 593 802,97 86,08%

Total 1 851 441,23 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

916 463,00 49,50%

Fonds propres 925 721,02 50,00%
Récupération TVA 9 257,21 0,50%

Total 1 851 441,23 100,00
%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-314

DOSSIER N° EX097936 - Soutien à l'investissement des écoles et instituts 
dispensant des formations sanitaires - FONDATION LEONIE CHAPTAL

Dispositif : Investissement immobilier dans les centres de formations sanitaires (n° 
00001245)
Délibération Cadre : CP2021-208 du 01/04/2021 
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127001-1800
                            Action : 12700103- Investissement sanitaire - Plan d'urgence santé   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier 
dans les centres de formations 
sanitaires

307 010,75 € TTC 85,01 % 261 000,00 € 

Montant total de la subvention 261 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION LEONIE CHAPTAL
Adresse administrative : 19 RUE JEAN LURCAT

95200 SARCELLES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MAGUELONNE LEGAIE, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Projets de rénovation d'espaces de vie et pédagogiques et de 
changement de catégorie d’ERP du bâtiment Chaptal.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
 Le campus santé de la Fondation Léonie Chaptal est situé à Sarcelles et regroupe trois 
instituts (IFSI, IFAS et IFAP). Ces instituts de formations paramédicales accueillent 744 
apprenants, dont 540 étudiants en soins infirmiers et 204 élèves aides-soignants et 
auxiliaires de puériculture.

En 2021 et 2022, deux subventions régionales de 1 509 000 € et 1 559 465 € ont été 
attribuées à la Fondation pour des travaux d'extension à la suite d'augmentations de quotas 
de formation (extension du hall d'entrée et construction d'un bâtiment modulaire à R+2). 

L'opération vise à poursuivre la rénovation d'une partie des bâtiments existants.
Elle concerne les travaux suivants :
1. la rénovation des espaces de vie des étudiants (bâtiment Vanves RDC et RDJ) : 
2. le changement de catégorie d’ERP pour le Bâtiment Chaptal y compris remplacement du 
système de sécurité incendie



3. la rénovation des espaces pédagogiques Chaptal : 5 salles de cours, 2 salles de pratiques 
et bureaux de l’équipe pédagogique.
 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 307 010,75 €.

Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 307 010,75 €.

Le calcul de la subvention régionale = 307 010,75 € x 85,01 % = 261 000 €.

Localisation géographique : 
• SARCELLES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes 46 051,61 15,00%
Travaux 260 959,14 85,00%

Total 307 010,75 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

261 000,00 85,01%

Fonds propres 46 010,75 14,99%
Total 307 010,75 100,00

%


